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« Dans une phase 
de concrétisation »

Chères Longnyciennes, 
Chers Longnyciens,

Je voudrais vous parler dans ce dernier rendez-vous 
de l’année 2023, de nos actions prioritaires annoncées 
au début de notre mandat. 
Il y a tout d’abord la santé et la volonté de tout mettre 
en œuvre afin de répondre à vos besoins en matière 
de soins. La construction du cabinet médical commu-
nal de santé que nous entreprenons va dans ce sens. 
Les travaux qui ont débuté juste avant l’été avancent 
bien. Après la démolition et le désamiantage, les ma-
çons constructeurs sont sur place en cette fin d’année 
et nous tenons les délais. En parallèle, nous conti-
nuons à travailler au recrutement de praticiens. Des 
contacts sont pris. Je veux vous dire également un 
mot du financement dont le montant des aides attri-
buées se situe à presque 50%. 2024 verra la concrétisa-
tion de ce projet avec une ouverture au public prévue 
au début du second semestre de l’année.
L’an prochain, une autre action concernera le loge-
ment. Deux programmes sont d’ores-et-déjà sur les 
rails. Le premier concerne la commune de Neuilly-
sur-Eure. Une extension verra le jour au Minerai avec 
quatre parcelles d’accès à la propriété et quatre loge-
ments sociaux. Les appels d’offres sont lancés. A Lon-
gny-au-Perche, le bailleur Logissia va construire huit 
logements sociaux : quatre à Milverton et quatre au 
Port Mahon. Ces réalisations verront le jour au cours 
du premier semestre 2024.
Pour finir, j’ai une très bonne nouvelle à vous annon-
cer. Comme vous le découvrirez dans notre article 
page 4, la commune va de nouveau pouvoir délivrer 
carte d’identité et passeport et ce dès 2024. Un service 
essentiel à la population. Je remercie Sébastien Jallet, 
le Préfet, de l’avoir annoncé publiquement lors de son 
passage chez nous au cours du mois de novembre. 
En cette fin d’année, permettez-moi de vous souhai-
ter de joyeuses fêtes.

Rendez-vous en 2024.

Christian Baillif
Maire de Longny-les-Villages

L’EHPAD LA PROVIDENCE A INAUGURÉ 
SES NOUVEAUX LOCAUX

L’EHPAD géré par l’Association 
Marguerite Guérin a inauguré 
l’extension de l’établissement. 
Jean-Bernard Lallier, son Pré-
sident, a rappelé la genèse du 
projet qui remonte à mars 2017. 
« Deux grands axes ont très vite 
émergé avec la déconstruction 
de bâtiments anciens : l’amé-
nagement du carrefour route 
de Mortagne et l’extension de 
l’EHPAD avec une augmentation 
de l’emprise au sol. » Cette opé-
ration marque aussi la rencontre 
entre l’EHPAD et la commune de 
Longny-les-Villages soucieuse de 
faciliter le développement des 
mobilités douces vers son centre-
ville. « Cette réalisation est un 
lien fort pour nos personnes 
âgées, » a confirmé Christian 
Baillif, le maire de Longny-les- 
Villages. Les travaux lancés en 
octobre 2019 se sont achevés en 
décembre 2022. Il aura fallu pas-
ser au travers de la période COVID 
pas forcément simple à gérer. De-
puis un an, les résidents, les per-
sonnels et les familles profitent 
d’un cadre de vie novateur au sein 
de l’EHPAD. Nathalie Martin, la di-
rectrice, a rappelé les principales 
réalisations : « Nous avons sup-
primé les chambres doubles et 
créé 12 chambres individuelles 
tout confort et insonorisées 

pour certaines. Chaque étage 
dispose d’un salon où les rési-
dents et leur famille peuvent 
se retrouver. Dans l’extension, 
nous profitons d’une vraie salle 
d’animation pour nos fêtes. 
C’est à cet endroit que le Pôle 
d’Activités et de Soins Adap-
tés (PASA) fonctionne du lundi 
au vendredi avec 12 résidents. 
Avec la restructuration, nous 
avons pu apporter une réponse 
à la pénurie de bureaux pour 
nos personnels administratifs, 
de direction ou para-médicaux. 
» L’accès extérieur pour les per-
sonnes à mobilité réduite et la 
sécurisation de l’EHPAD avec un 
nouveau plan de circulation ont 
renforcé l’attractivité du site. 
Le coût total de l’opération se 
chiffre à 2,8 millions € TTC. Le 
plan de financement a été le sui-
vant : aides de l’ARS (300 000 €) 
et du Département (180 000 €), 
une part d’autofinancement 
(A.Marguerite Guérin) et deux 
prêts souscrits. Ce projet a per-
mis d’améliorer l’accueil et le 
fonctionnement de la structure. 
« La Providence est plus que 
jamais tournée vers le cœur de 
Longny, » a conclu Jean-Bernard 
Lallier. De son coté, Christophe 
de Balorre, Président du Conseil 
Départemental a dit sa satis-
faction « d’avoir pu toucher du 
doigt ce qui a été réalisé. » Dans 
son propos, il a aussi partagé 
son inquiétude face à « la ges-
tion actuelle des EHPAD qui est 
une vraie préoccupation pour le 
Département. Nous avons d’ail-
leurs alerté l’ARS sur le sujet. 
L’État devra prendre ses respon-
sabilités pour accompagner dif-
féremment les structures dans 
leur quotidien. » 

On coupe le ruban en présence de deux résidentes.

Le bistrot de la Jambée où les résidents 
peuvent venir regarder la TV et se 

détendre.
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TRIPLE INAUGURATION À LONGNY-AU-PERCHE
LA COMMUNE AFFICHE SON DYNAMISME

Les parapluies étaient de sortie le 
samedi 18 novembre. En effet, c’est 
sous une pluie tenace que Longny-
au-Perche a inauguré trois équipe-
ments majeurs et marquants pour 
son territoire : la piscine Jean-Marc de 
Chastenet, le square Eugène-Cordier 
et l’église Saint-Martin. Pour l’occa-
sion, de nombreux élus et personnali-
tés sont venus se rendre compte des 
travaux importants réalisés sur les 
trois lieux. Christian Baillif, maire de 

Longny-les Villages 
a mis en avant « la 
volonté des élus 
Longnyciens de 
travailler au déve-
loppement écono-
mique et touris-
tique du secteur 
tout en offrant à 
nos habitants un 
cadre de vie qui 
s’améliore. » Il y a 
d’abord la piscine 
qui date des an-
nées 60. La décision 
d’agrandissement 
a été prise en juin 
2019 par le conseil 
municipal. L’opéra-
tion qui a coûté 1 679 534 € HT a été 
largement subventionnée à hauteur 
de 750 000 €. Depuis son ouverture cet 
été, la structure « a déjà permis à plus 
de 3 000 enfants de perfectionner leur 
apprentissage. » Ce projet a vu le jour 
en partenariat avec la CdC des Hauts 
du Perche au travers de la mise en ser-
vice de la chaufferie bois qui alimente 
avantageusement en chaleur le bassin. 
De son côté, le square Eugène Cordier 
« endroit bucolique et central, appré-
cié de la population, » a été redessiné 
et modernisé pour un investissement 
de 417 784 € HT. « Il a déjà retrouvé sa 
forte fréquentation, » s’est félicité le 
maire. La visite s’est achevée à l’église 
Saint-Martin, voisine de l’Hôtel de ville 
dont la restauration en trois tranches 
a été orchestrée par le maître d’œuvre 
Benoit Maffre. Un chantier majeur 
qui a coûté 2 234 893 €, subventionné 

à 1 224 194 M€. Les différents interve-
nants invités à prendre la parole ont 
mis l’accent sur le dynamisme visible 
sur le territoire. « Votre engagement 
fait plaisir à voir. On ne vous arrête 
plus. Le Département partage avec 
vous l’ambition de réaliser, » insiste-
ra Christophe De Balorre, Président du 
Conseil Départemental. De son côté, 
Véronique Louwagie, Députée, a abor-
dé le thème de l’apprentissage de la 
natation, un sujet qui lui tient à cœur, 
pour dire « en agrandissant votre pis-
cine, vous avez joué tout votre rôle 
en apportant un service important 
aux enfants. Une belle cause. » Quant 
à Sébastien Jallet, Préfet de l’Orne, il 
a rappelé que « l’apport financier de 
l’État sur ces trois réalisations a été 
de 40% pour un investissement total 
de 4,3 M€ pour la commune de Lon-
gny. » 

Les élus découvrent les photos de l’ancienne 
gare de Longny-au-Perche devenue aujourd’hui 

une piscine couverte.

Petite pause dans l’église Saint-Martin pour écouter les répétitions 
du concert de la Sainte-Cécile.

Les élus n’ont pas hésité à braver les éléments 
pour rejoindre à pied la piscine.

A l’heure des discours dans la salle des fêtes de Longny-au-Perche.
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L’ÉGLISE SAINT-MARTIN REJOINT LE RÉSEAU 
« ÉGLISES OUVERTES »

PASSEPORT ET CARTE 
D’IDENTITÉ BIENTÔT 
DE RETOUR À LONGNY

4

ON VOUS LE DIT ACTUALITÉS

Le réseau « Églises Ouvertes » est une as-
sociation de promotion du patrimoine re-
ligieux. Il coordonne plusieurs centaines 
de lieux de cultes ouverts et accueil-
lants en Europe. Depuis le 13 octobre 
2023, l’église Saint-Martin de Longny-au-
Perche est officiellement entrée dans le 
réseau. Une plaque apposée à l’entrée de 
l’édifice religieux a été dévoilée par Jean-
Vincent du Lac, maire délégué de Longny 
en présence de Don Hervé, le curé de la 
paroisse Sainte-Anne, Marie-José Michel, 
vice-présidente du réseau européen 
« Églises Ouvertes » et Jean-Luc Olive, 
vice-président national des Petites cités 
de Caractère. Cette petite cérémonie a 
permis d’entériner une réalité. En effet, 
le réseau « Églises Ouvertes » fonctionne 
sur la commune depuis plus de deux ans. 
La période du COVID avait jusque-là re-
tardé son officialisation. « Celle-ci coïn-
cide avec la fin des travaux de l’église, ce 
qui tombe plutôt bien, » a souligné Don 
Hervé lors de la visite guidée qu’il a pro-
posé aux personnes présentes. Depuis 
peu, un fascicule permet aux visiteurs 
de retrouver en un coup d’œil, les trésors 
de l’église (le seul orgue de la Paroisse 

Sainte-Anne, La Vierge 
à l’enfant du XIVe siècle, 
le Retable du Rosaire, le 
décor peint de la voûte 
ou encore les tableaux et 
vitraux…)  et les horaires 
d’ouverture tout au long 
de l’année. A ce jour, le ré-
seau « Églises Ouvertes » 
compte en son sein 10 
églises ornaises et bien-
tôt treize. Dans son in-
tervention, Marie-José 
Michel a insisté sur « l’im-
portance du réseau qui 
compte 600 églises ad-

hérentes des Pays-Bas à la Provence, de 
l’Allemagne à la Normandie. Il s’est créé 
au Nord de l’Europe dans les années 
2000. » L’objectif était simple : « Faire 
en sorte que le plus grand nombre de 
personnes puissent pousser la porte 
de nos édifices religieux. En adhérant 
aujourd’hui, par votre volonté, vous 
offrez une visibilité nationale et inter-
nationale à l’église Saint-Martin et ses 
8 siècles d’existence. » Cette entrée se 
fait en partenariat avec le label « Petites 
cités de caractère » dont est dépositaire 
la commune de Longny-au-Perche. « Tout 
ceci est très cohérent, » a indiqué Jean-
Vincent du Lac au moment de prendre la 
parole. Et de poursuivre : « Nous sommes 
heureux de faire découvrir l’église 
Saint-Martin à laquelle nous sommes 
très attachés. » De son côté, Jean-Luc Oli-
ve s’est engagé « à tout faire pour étendre 
le réseau ‘‘Églises Ouvertes’’ aux ‘‘Petites 
cités de caractère’’ partout en France. »

Horaires d’ouverture de l’église
01/04 – 31/10 : tous les jours de 9h à 19h
01/11 – 31/03 : tous les jours de 9h à 17h

Site internet : www.eglisesouvertes.eu

LES COUTURIÈRES SE SONT MOBILISÉES 
POUR OCTOBRE ROSE 
L’atelier couture de la MJC de Longny, 
animé par Édith Desailly, s’est porté vo-
lontaire pour confectionner des bonnets 
tout doux afin d’en faire don pour aider 
les femmes atteintes de cancer. Une col-
lecte de T-shirts a été mise en place, puis, 
plusieurs mercredis, couturières avec 
ciseaux, patrons, aiguilles et machines à 
coudre ont œuvré ensemble. Cette opé-
ration s’est conduite en lien avec la ville 
de Hem, dans le Nord, qui a mené un ate-
lier parallèle. Les bonnets seront ache-
minés prochainement vers les centres 
spécialisés. 

Les bonnets tous doux confectionnés 
tout au long du mois d’octobre.

Depuis le 13 octobre 2023, l’église Saint-Martin
 est officiellement entrée dans le réseau Églises Ouvertes.

Afin de permettre aux parents qui fréquentent 
la structure de se familiariser avec les nou-
veaux locaux de la crèche, Marie-Laurence 
Pellerin, la directrice propose un après-midi 
découverte à l’ancienne école Notre-Dame 
le jeudi 21 décembre entre 15h30 et 18h30. Ils 
pourront ainsi visiter le futur lieu de vie de leur 
enfant et partager un moment convivial avec 
l’équipe et les autres parents.

LA CRÈCHE BABY PERCHE 
DÉMÉNAGE
Un après-midi découverte 
le 21 décembre

Afin d’augmenter les créneaux de rendez-vous 
en mairie et réduire les délais de délivrance 
des cartes d’identité ou des passeports, l’État 
ouvre de nouveaux guichets un peu partout 
en France. Très prochainement, ce sera le cas 
à Longny-les-Villages. Sébastien Jallet, Préfet 
de l’Orne, l’a officiellement annoncé le same-
di 18 novembre lors des inaugurations de la 
piscine Jean-Marc de Chastenet, du square 
Eugène-Cordier et de l’église Saint-Martin. Il a 
précisé que « l’État va accompagner la com-
mune dans cette démarche. » C’est donc une 
très bonne nouvelle pour Longny-les-Villages 
qui s’était positionnée depuis plusieurs mois 
afin de retrouver un service essentiel pour 
les citoyens. Christian Baillif, maire de Lon-
gny-les-Villages annonce le retour du dispositif 
« au cours du premier semestre 2024. » Afin de 
répondre à la demande de la population, un ou 
plusieurs agents seront formés. La mairie tra-
vaillera aussi en collaboration avec la Maison 
France Services qui, au quotidien, aide déjà les 
administrés pour la pré-demande en ligne, pré-
alable nécessaire avant de se rendre en mairie.
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NOUVEAU DÉPART POUR LA MAISON 
LALAOUNIS TRAITEUR 

Depuis le 20 juillet 2023, quelque chose 
a changé rue du Square Eugène-Cordier 
à Longny-au-Perche. C’est désormais 
une jeune femme, Jeanne Rouillier, 
qui vous accueille. Elle est la nouvelle 
responsable de la « Maison Lalaounis 
Traiteur ». Pierre et Josette Lalaounis 
ont vendu leur affaire qui existe depuis 
1975 pour profiter d’une retraite bien 
méritée. « Les premiers contacts en 
vue du rachat remontent au mois de fé-
vrier 2023. Nous avons finalisé la vente 
en juillet et redémarré l’activité en 
août, » explique Jeanne Rouillier qui ar-
rive du Mans où elle travaillait comme 
commerciale chez un traiteur. La voi-
là désormais à la tête d’une équipe de 
huit personnes et prête à répondre aux 
différentes commandes en traiteur 
et évènementiel. « Nous proposons 

des réceptions clés en main aux par-
ticuliers, entreprises et collectivités. 
Nous nous adaptons à tous types de 
demandes. Les mariages représentent 
la moitié de notre activité. Quant à 
notre zone de chalandise, elle est très 
large puisqu’elle va de Caen à Chartres 
et bien sûr dans l’Orne. » L’entreprise 
développe également un service de li-
vraison haut de gamme et propose des 
prestations qui prennent en compte les 
nouveaux régimes alimentaires. Avec 
son associé Cyrille Amelineau, Jeanne 
Rouillier veut s’inscrire dans la conti-
nuité de ses prédécesseurs avec « une 
qualité de prestation exemplaire ba-
sée sur la confiance avec le client. » 
Contact : 02 33 73 69 06
Mail : contact@lalaounis-traiteur.fr
Site internet : www.lalaounis-traiteur.fr

ON VOUS LE DIT

UN NOUVEAU PROPRIÉTAIRE À INTERMARCHÉ

L’équipe de la Maison Lalaounis Traiteur avec Jeanne Rouillier, la responsable, à droite sur la photo.

LE TE61 INTERVIENT SUR 
LES RÉSEAUX LONGNYCIENS
Autorité organisatrice de la distribution de 
l’électricité sur le département, le Territoire 
d’énergie (TE61) effectue régulièrement des 
travaux sur le territoire de la commune de 
Longny-les-Villages. Dans le cadre de ses 
compétences le syndicat intervient au ni-
veau des réseaux électriques et de l’éclai-
rage public. En cette fin d’année 2023, voici 
un petit état des lieux des interventions en 
cours, à venir et soldées.

LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT
Les travaux de renforcement consistent à 
adapter le réseau public à l’accroissement de 
la demande en électricité. Ces travaux visent 
à réduire le nombre de clients mal alimentés 
en électricité. Les lieux :
• Longny-les-Villages (Neuilly-sur-Eure)
Départementale N°8 - soldé
• Longny-les-Villages (Neuilly-sur-Eure)
L’étang des personnes - études
• Longny-les-Villages (Neuilly-sur-Eure)
L’Ecottay – travaux en cours

LES TRAVAUX DE SÉCURISATION
Le Territoire d’Énergie Orne investit pour la 
suppression progressive du réseau basse 
tension en fils nus dans les communes ru-
rales en le remplaçant par un réseau aérien 
torsadé. Les lieux :
• Longny-les-Villages (La Lande-sur-Eure)
Le chêne d’auvilliers – Attente travaux
• Longny-les-Villages (La Lande-sur-Eure)
Le Château D’eau – Attente travaux
• Longny-les-Villages (Longny-au-Perche)
La Cochetière – Étude
• Longny-les-Villages (Moulicent)
La Véronnière – Soldé
• Longny-les-Villages (Neuilly-sur-Eure)
La Guérinière – Étude
• Longny-les-Villages (Saint-Victor-de-Réno)
L’Hôtel Haie – Attente travaux

LES TRAVAUX D’EFFACEMENT
• Longny-les-Villages (Malétable)
Le Bourg – Travaux en cours

REJOIGNEZ 
LONGNY-LES-VILLAGES 

SUR Longnylesvillages

L’application 
Intramuros

est disponible sur App Store 

et Google Play

À 42 ans, Sébastien Guérard est 
le nouveau propriétaire d’In-
termarché. Son parcours inclut 
quelques années en tant que di-
recteur commercial après avoir 
obtenu son diplôme à l’Insti-
tut d’Économie Scientifique et 
Gestion de Lille. Sa véritable 
passion réside dans le contact 
humain. Depuis son arrivée le 2 
octobre 2023, Sébastien Guérard 
se sent chez lui, entouré d’une 
équipe dévouée et d’une clientèle cha-
leureuse. La région l’a conquis avec son 
architecture, sa campagne et ses forêts 
magnifiques. Avec 17 collaborateurs à 
ses côtés, Sébastien Guérard mise sur 
la collaboration avec les producteurs 
locaux. « Ils sont les bienvenus, » dit-il, 
soulignant l’importance des partena-
riats locaux. Il réfléchit déjà à de nou-
veaux projets actuellement en phase 
d’étude. Le nouveau propriétaire aime-
rait par exemple renforcer l’offre du ser-
vice Drive, installer des lockers Mondial 

Relay, proposer une sélection de fleurs 
et de plantes, ou encore accueillir ponc-
tuellement sur place des producteurs. 
Son objectif est de dynamiser la zone. 
Toutes ces initiatives visent à répondre 
aux besoins des consommateurs. « Mon 
but est de continuer à faire progresser 
le magasin en offrant un maximum de 
choix et de services à la population, » 
termine l’intéressé. Grâce à sa vision, In-
termarché veut rester un lieu essentiel, 
où le commerce s’épanouit dans la sim-
plicité et la proximité.

Sébastien Guérard avec une partie de son personnel. 
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Annie Legrand a restauré des tableaux 
durant 40 ans pour les particuliers, les 
marchands et le patrimoine. Pendant 
toutes ces années, elle a honoré de 
très nombreuses commandes. Son ex-
pertise, elle la tient « d’Étienne Lebrun 
lui-même restaurateur de renom, au-
jourd’hui disparu, avec qui j’ai appris 
mon métier. Je lui dois beaucoup. » 

Retraitée depuis peu, An-
nie Legrand a ressorti de 
son atelier deux tableaux 
restaurés, au destin croisé. 
« Leur propriétaire n’est 
jamais venu les recher-
cher. Ils n’ont plus jamais 
donné de nouvelles. » Les 
deux œuvres, une cruci-
fixion datée et signée de 
1640 et l’enfant Jésus à 7 
ans retrouvé par sa mère 
dans le désert, ont long-
temps été conservé par la 
restauratrice avant qu’elle 
ne prenne une décision. « J’ai 
choisi d’en faire don à la 
commune de Neuilly car je 
pense que leur place de-

vait se trouver dans l’église Saint-Ger-
main. J’ai contacté Jean-Marc Naël, 
le maire délégué qui a accepté. » En-
semble et avec l’assentiment de Don 
Hervé, curé de la Paroisse Sainte-Anne, 
les emplacements ont été rapidement 
trouvé. Les deux tableaux enrichissent 
maintenant l’intérieur de l’édifice reli-
gieux.

DEUX TABLEAUX ET UN CHRIST REJOIGNENT 
L’ÉGLISE DE NEUILLY

L’ARBRE DE LA CITOYENNETÉ 
PLANTÉ LE 11 NOVEMBRE 

La cérémonie du 11 novembre 2023 restera gra-
vée dans la mémoire des membres du Conseil 
Municipal des Jeunes de Longny-les-Villages. 
Après le dépôt de gerbes au cimetière, ils ont re-
joint le square Eugène-Cordier. C’est là, dans le 
parc qu’ils ont planté un arbre de la citoyenneté : 
un liquidambar. Originaire des forêts tempérées 
allant du Connecticut jusqu’au nord de la Floride 
et en Louisiane, le Liquidambar est un bel arbre 
élégant et majestueux au port pyramidal. Son 
feuillage cuivre, or ou pourpre est une des mer-
veilles de l’automne. Cette action symbolique, les 
jeunes conseillers l’ont décidée ensemble comme 
l’a souligné, Christian Baillif, le maire de Lon-
gny-les-Villages : « Nous vivons un grand moment 
avec cette plantation. Il découle de la volonté du 
CMJ d’agir pour notre commune et de laisser un 
témoignage de son engagement municipal. Je 
remarque qu’ensemble nos jeunes ont beaucoup 
d’idées. Il faut les écouter. » Christian Baillif et 
Eloane Rosse, les deux maires ont ensuite procé-
dé ensemble à la mise en terre du Liquidambar. 
Un joli moment salué comme il se doit par toutes 
les personnes présentes en ce 11 novembre pour 
se souvenir des morts pour la France durant la 
Grande Guerre.

Christian Baillif et Eloane Rosse jettent les 
premières pelletées de terre au pied de l’arbre 

de la citoyenneté.

La présentation officielle s’est déroulée le 19 novembre au cours de la messe 
dominicale célébrée par Don Hervé.

Jean-Claude Chevalier, membre de l’association 
de sauvegarde du patrimoine des Sources de l’Eure, 

Annie Legrand, restauratrice et Jean-Marc Naël, 
maire délégué de Neuilly-sur-Eure vous présentent 

les deux tableaux qui ont rejoint l’église Saint-Germain.

L’HISTOIRE DU CHRIST OUBLIÉ

DEUX TABLEAUX RESTAURÉS TROUVENT LEUR PLACE

C’est en allant voir la crèche de 
Noël entreposée dans l’église 
Saint-Germain que Jean-Claude 
Chevalier, membre de l’asso-
ciation de sauvegarde du pa-
trimoine des Sources de l’Eure 
présidée par Christine Weber 
a découvert un Christ en fonte 
sans croix déposé à cet endroit. 
« Il était visiblement là depuis 
un bon moment et recouvert 
de rouille. » Jean-Claude Che-
valier fait alors le rapproche-
ment avec l’histoire d’un Christ 
qui aurait été caché dans une 
grange durant la seconde 
guerre mondiale. Il explique : 
« Juste avant la guerre, il sem-
blerait que des travaux avaient été 
prévus pour installer le Christ avec sa 
croix au lieu-dit Les Guérinots. Or la 
brouette et le sac de ciment prévus à 
cet effet auraient été volés empêchant 
toute installation possible. J’utilise le 
conditionnel car nous n’avons pas de 
certitude sur ce qui s’est réellement 
passé. Mais je pense que cette histoire 
est plausible. » Une chose est sûre, le 
Christ a ensuite disparu, caché dans 
une grange sous de la paille « pour 

éviter que les Allemands ne s’en em-
parent. » C’est là que le propriétaire 
actuel l’a retrouvé. Conscient de la va-
leur de l’objet, l’association de sauve-
garde du patrimoine des Sources de 
l’Eure a décidé en 2022 de lui redon-
ner un coup de jeune en le confiant à 
Laurent Husson, artisan sur Neuilly. 
Béni par Don Hervé le 19 novembre, 
paroissiens et visiteurs peuvent dé-
sormais l’admirer sous le caquetoire 
à l’entrée de l’église.

Le Christ oublié avant et après restauration.

DON DE VÉGÉTAUX 
À SAINT-VICTOR-DE-RÉNO
Le village fleuri de Saint-Victor-de-Réno a des 
plants qui se portent bien ! Tellement bien 
qu’il faut séparer des vivaces qui deviennent 
encombrantes : si vous êtes amateur, pre-
nez contact avec Mme la maire déléguée au 
06 50 20 22 76 .

Le Conseil Municipal des Jeunes devant le 
liquidambar qu’ils ont choisi de planter.



ACTUALITÉS

IN MÉMORIAM
GÉRARD GAZON, PRÉSIDENT DE LA FNACA DE LONGNY

L’AGENDA

L’association des an-
ciens combattants 
de Longny-au-Perche 
(FNACA) a perdu 
son président au 
début du mois de 
septembre. Gérard 
Gazon s’est éteint à 
l’âge de 82 ans. Figure 
bien connue des Lon-
gnyciens, il était un 
membre actif de la 
FNACA depuis la créa-
tion de l’association 
le 28 mars 1979. Avec les anciens d’Algé-
rie, il était de toutes les cérémonies pa-
triotiques. Claude Chevallier président 
de 1982 à 2020 se souvient : « Avec Gérard 
on était amis. Je me rappelle qu’en 1982, 
il avait accepté de devenir trésorier. Po-
lyvalent, il était aussi porte-drapeaux. 
Quand j’ai arrêté en 2020, Gérard a pris 
la présidence de l’association. » Origi-
naire de la commune de Champs, Gérard 
Gazon habitait au lieu-dit Bel Air sur les 
hauteurs de Longny-au-Perche. C’est à 
cet endroit que se trouve sa ferme où 
durant de nombreuses années, il s’est 
occupé de son élevage de vaches lai-
tières. « Des Normandes, » précise Gil-
berte, sa veuve. Elle poursuit : « Gérard 
aimait beaucoup présenter ses bêtes 
aux concours. Il est même allé au sa-
lon de l’agriculture à Paris avec l’une 

d’entre elles. Elle s’appelait Princesse. » 
Le couple a également élevé des lapins. 
Jusqu’à 800. Durant 10 ans, Gérard Gazon 
a aussi été à la coopérative de Longny, 
alors dirigée par Madame Renault. En 
marge de son métier, l’éleveur a tenté à 
deux reprises de devenir conseiller mu-
nicipal. Une fois à Longny-au-Perche et 
la seconde à Monceaux au Perche. Dans 
les deux cas, il échouera pour une voix. 
Sa dernière sortie publique avec la FNA-
CA remonte au mois de mars dernier. 
Gérard Gazon était père de trois garçons 
et avait dix petits-enfants. Il était marié 
avec Gilberte depuis 1965. Suite à sa dis-
parition, le bureau de la FNACA s’est ré-
uni en novembre afin de se réorganiser. 
Claude Chevallier a repris la présidence. 
A ce jour, l’association compte 41 adhé-
rents.

TRIBUNE LIBRE

En porte-drapeaux le 15 
août à Longny-au-Perche.

Gérard Gazon (1er à partir de la gauche) lors d’une 
cérémonie patriotique au square Eugène-Cordier.

 DÉCEMBRE 2023
NEUILLY-SUR-EURE  
16 décembre : Concert de Noël par Les Voix du 
Cœur – A 16h dans l’église – Libre participation. 
Renseignements :  06 37 72 60 67

NEUILLY-SUR-EURE 
16 et 17 décembre : Marché de Noël – De 14h à 18h30 
le samedi et de 10h à 18h30 le dimanche, rue des 
camélias – Renseignements :  06 59 79 35 15

NEUILLY-SUR-EURE 
31 décembre : Réveillon de la St Sylvestre 
« Bienvenue chez Bichou » - À partir de 20h30 dans 
la salle des fêtes- Tarif 110€ adultes et 20€ enfants 
de moins de 12 ans - Renseignements et réservation 
avant le 26 décembre : 02 33 73 91 00 

 JANVIER 2024
MARCHAINVILLE   
Du 2 au 7 janvier et les 9, 13, 17, 20, 24, 27 et 31 
janvier : L’atelier du petit ânier – Les ânes des 
Hauts du Perche, la Béchardière – Tarif : 20€, pour 
les enfants de 5 à 12 ans, par groupe de 5 enfants 
max.- Sur réservation : 06 61 74 47 37 ou lesanes.
duperche@gmail.com

LONGNY-AU-PERCHE 
20 janvier : Concours de tripes – A 16h30 Salle des 
fêtes – Renseignements : 06 60 65 09 78 

 FÉVRIER 2024
MARCHAINVILLE  
Les 3, 7, 10, 14, 17, 21, 24 et 28 février :  L’atelier du 
petit ânier – De 14h à 16h – Les ânes des Hauts du 
Perche, la Béchardière – Tarif : 20€, pour les enfants 
de 5 à 12 ans, par groupe de 5 enfants max.- Sur 
réservation : 06 61 74 47 37 ou lesanes.duperche@
gmail.com

LONGNY-AU-PERCHE 
10 février : Soirée Saint-Valentin – A 20h à la salle des 
fêtes – Renseignements : 06 31 54 26 66

 MARS 2024
MARCHAINVILLE   
Les 2, 6, 9, 13, 16, 20, 23, 27 et 30 mars :  L’atelier du 
petit  – Les ânes des Hauts du Perche, la Béchardière 
– Tarif : 20€, pour les enfants de 5 à 12 ans, par groupe 
de 5 enfants max.- Sur réservation : 06 61 74 47 37 ou 
lesanes.duperche@gmail.com

LONGNY-AU-PERCHE 
9 mars : Soirée couscous du comité de Jumelage – A 
20h au Foyer rural - Renseignements et réservation : 
02 33 73 58 28

LONGNY-AU-PERCHE 
9 mars : bal Country des Coyotes – A 20h dans la 
salle des fêtes - Renseignements et réservation : 
06 60 22 19 42
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Le nouveau “cabinet médical” 
sera-t-il vraiment “communal” ?
Dès l’annonce de la création d’une “Maison plu-
ridisciplinaire” de santé par la Commune de 
Longny-les-Villages, nous avions exprimé nos 
doutes quant à son financement (les subventions 
espérées nous semblaient plus qu’optimistes), 
et quant à son statut : pourquoi s’opposer à tout 
accord avec l’Agence Régionale de Santé ? (notre 
tribune dans le Bulletin municipal de mai 2022). 
Nous avons donc voté contre ce projet et les fi-
nancements prévisionnels correspondants, à plu-
sieurs reprises. 
Il semble, hélas, que nos inquiétudes étaient 
justifiées. Le refus de signer toute Charte pro-
posée par l’ARS a eu comme conséquence, entre 
autres, une baisse significative des subventions 
attendues, qui sont très loin de représenter au-
jourd’hui les 80% du montant des travaux initia-
lement annoncés. Encore une partie d’entre elles 
reste-t-elle, à ce jour, incertaine. En tout état de 
cause, il apparaît que le reste à charge à suppor-
ter par la Commune, qui nécessitera un emprunt 
plus lourd que prévu, sera important.
Le fonctionnement futur du “Cabinet médical 
communal” (CMC), selon l’appellation nouvelle 
entérinée par la suite, ne nous semble pas moins 
préoccupant. Le projet est piloté pour l’essentiel, 
dans la plus grande opacité, par un seul élu. Nous 
ignorons tout des praticiens qui se sont éven-
tuellement portés candidats pour y exercer, des 
critères qui ont été ou seront retenus pour les 
accepter ou non, du montant des loyers qui leur 
seront demandés, des engagements minimaux 
qui devraient logiquement, en contrepartie des 
avantages qui leur sont offerts, être exigés de 
leur part : horaires de consultation fiables et suf-
fisants, prise en charge des patients en tant que 
médecin traitant, conventionnement auprès de 
la Sécurité Sociale en secteur 1, etc. M. le Maire a 
brièvement évoqué l’an dernier un « Règlement 
intérieur » présenté à M. le Sous-Préfet, durant 
l’été 2022. Celui-ci l’aurait transmis à l’ARS pour 
validation. Nous n’avons eu aucune nouvelle du 
sort réservé à ce document, qui n’a d’ailleurs ja-
mais été soumis aux élus.
La seule réponse qui nous est invariablement ap-
portée sur ces questions est qu’il faut défendre 
farouchement la “médecine libérale”, et donc l’in-
dépendance des praticiens. Mais jusqu’où cette 
liberté peut-elle s’étendre ? En d’autres termes, le 
“cabinet médical” fonctionnera-t-il exactement 
comme un cabinet privé, et en quel sens, alors, 
pourra-t-on le dire “communal”, en dehors du fait 
que la Commune en aura financé, pour la plus 
grande part, les infrastructures ? Quelle garantie 
aurons-nous que l’accès aux soins, que le CMC 
est censé faciliter, et que la population est en 
droit d’en attendre, sera effectivement assuré ? 
Au point où nous en sommes, il semble même 
qu’un(e) praticien(ne) pourrait y exercer sans 
être conventionné(e) à la Sécurité Sociale (en se 
rattachant, donc, au secteur 3), en augmentant 
considérablement le tarif de ses consultations, et 
sans que les patients puissent être remboursés, 
sinon de quelques centimes, ni bénéficier du tiers 
payant… Ce qui nous paraîtrait, compte tenu des 
efforts financiers consentis par la Commune, par-
faitement scandaleux.
Nous avons envoyé, le 8 novembre dernier, une 
longue lettre à M. le Maire de Longny-les-Villages, 
avec des demandes d’éclaircissement précises 
sur tous ces sujets. Ce courrier a été ensuite 
communiqué à l’ensemble des conseillers muni-
cipaux. Au moment de remettre ce texte à la ré-
daction du Bulletin municipal, nous n’avons reçu 
aucun élément de réponse. Nous espérons les ob-
tenir lors du prochain Conseil municipal, prévu le 
29 novembre : selon notre souhait, ce débat sera 
bien à l’ordre du jour. 

É. Encelin, C. Legrand, R. Plessis, 
F. Robineau, C. Sachs-Jeantet, J. Vérain.
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VÉRONIQUE JULIEN-TITEUX : 
« LA SCULPTURE M’A TOUJOURS INSPIRÉE »

Il y a parfois des rencontres détermi-
nantes dans la vie. Pour Véronique 
Julien-Titeux, 62 ans, aujourd’hui re-
traitée de l’Éducation Nationale, la ré-
vélation date de 2008. « J’étais profes-
seur à Châlons-en-Champagne et dans 
le lycée où je travaillais, nous avons 
exposé les œuvres de Juan Carlos Car-
rillo, un sculpteur de renom. J’étais 
déjà intéressée par la sculpture. Le 
fait d’en parler m’a convaincue de tra-
vailler avec lui. » Véronique Julien-Ti-
teux qui pratique déjà le dessin se rend 
compte très vite qu’elle a au fond de soi 
« le sens de la 3D. » Durant 3 ans, et 3 
fois par semaine, elle va apprendre à 
modeler l’argile, à créer ses premières 
œuvres. « Je voulais aller vite car dans 
l’Éducation Nationale, vous bougez 

régulièrement au gré des affectations. 
Juan Carlos Carrillo a été décisif par 
son enseignement. » Très rapidement 
autonome, elle va fréquenter les sa-
lons pour montrer son travail. Mais pas 
que : « Même si j’ai fini ma carrière à 
Chartres comme haut fonctionnaire 
dans l’encadrement supérieur à la di-
rection académique, je n’ai jamais ou-
blié la période où j’ai enseigné. Je suis 
toujours professeure. J’ai cette envie 
de transmettre en moi. Je veux faire 
découvrir la sculpture aux autres. » 
Installée avec son mari depuis 2016 
à Neuilly-sur-Eure où ils tiennent des 
chambres d’hôtes, Véronique Julien-Ti-
teux a rejoint depuis deux ans la rue 
Abbé Brionne à Longny-au-Perche 
pour y implanter son atelier de sculp-

ture. « Il me fallait de la place pour 
m’exprimer pleinement. » C’est à cet 
endroit, qu’elle s’apprête à donner ses 
premiers cours dès le mois de janvier 
2024. Le premier pour les adolescents 
deux fois par mois, de 15h à 17h, le mer-
credi après-midi et un second pour les 
adultes le samedi après-midi de 14h 
à 17h. « A chaque fois, j’aurai 5 ou 6 
élèves que je vais initier à la sculpture. 
J’envisage aussi de proposer des stages 
avec des modèles vivants. Je veux leur 
montrer que travailler l’argile avec ses 
mains est magique et apporte beau-
coup de paix. Lorsque je suis en pleine 
création, j’oublie le temps. » 

Pour participer aux cours de 
Véronique Julien-Titeux : 06 07 061 900

L’artiste aime sculpter les corps féminins.Véronique Julien-Titeux devant un buste qu’elle a réalisé.

VŒUX DES MAIRES 
Les nouveaux habitants 

seront les bienvenus
Les nouveaux habitants installés 

à Longny-les-Villages depuis le 1er janvier 
2023 sont cordialement invités 

à participer à la cérémonie des vœux 
de leur village. 

Ce sera une occasion conviviale 
de faire connaissance avec les élus, 

de découvrir le tissu associatif 
et les acteurs de la vie dans nos villages. 

N’hésitez pas à vous manifester 
auprès des mairies pour vous faire connaître !

PRINTEMPS DE LA CHANSON 2024 
ALYSCE, RÉALISTE ET POÉTIQUE
Vendredi 22 mars 2024 à 20h30 
Salle des fêtes de Longny-au-Perche 

Alysce est une chanteuse, composi-
trice et guitariste de talent. Son écri-
ture poétique, féminine et féministe, 
donne naissance à des chansons 
solides parcourues d’un humour ai-
guisé mais laissant entrevoir une 
sensibilité tout en éveil. Son premier 
album « Je veux savoir » est sorti en 
2022, plein de chansons intimes dé-
livrées avec pudeur et interprétées 
avec grâce. Premier vrai disque en 
forme de vraie réussite. Le public lon-
gnycien devrait apprécier ses parties 
de guitare qui habillent savamment 

des mélodies remarquables d’élégance et qui ont permis à cette artiste 
de glaner de nombreuses récompenses. 
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